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Groupe cible
Les professionnels, indépendants, 
entreprises, professions libérales.

Objectif 
Financer le besoin en fonds de roulement 
sous forme d’une ligne de crédit à tirages 
multiples. Chaque tirage doit avoir une 
destination déterminée.

Alternative
Le besoin en fond de roulement peut 
également être couvert par un crédit de 
caisse ou un crédit court terme classique 
pour des professionnels.

Descriptif
Ligne de crédit à durée indéterminée, prise 
dans une ouverture de crédit globale. Divers 
tirages à court terme successifs peuvent être 
effectués dans cette ligne.

Exemple 
Lorsque le besoin de financement est cyclique 
tel que les achats périodiques de matières 
premières en attendant la transformation ou 
la vente de celles-ci. Crédit pour financer les 
délais de paiement de client (>90 jours).

Montant
Minimum pour une ligne : 12.500 EUR. 

Minimum pour un tirage : 5.000 EUR.

Durée
Ligne de crédit : à durée indéterminée.

Tirage dans la ligne de Pro-Line : minimum 
3 mois, maximum 12 mois, selon le besoin du 
client.

Frais
Frais de dossier en fonction du montant 
demandé. Frais de gestion par année. Une 
commission de réservation est calculée sur le 
montant non prélevé.

Remboursement anticipé
Le remboursement anticipé d’un tirage n’est 
pas autorisé. La clôture d’une ligne non-
utilisée est gratuite.  

Aides publiques aux PME
https://financementdesentreprises.be/
accompagnement-soutien 

Pro-Line


